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Acteur majeur de la filière forêt-bois, en Métropole et en Outre-mer, l’Office
national des forêts gère près de 11 millions d’hectares de forêts publiques
appartenant à l’État et aux collectivités territoriales.



12,9 Mm3 issus des 

forêts publiques en 2019

7 Mm3 dédiés à la 

construction et 

l’ameublement

Economie verte et locale, 

créatrice d’emplois

Forte prise en compte des 

services rendus par la 

forêt (biodiversité, eau, 

sol, paysages, carbone)

Assurer la pérennité de 

l’écosystème

100% de certification 

PEFC en forêt domaniale

Restauration des terrains 

en montagne

Défense des forêts contre 

les incendies

Protection du littoral

Sentiers pédestres

Pistes cyclables

Accès aux personnes à 

mobilité réduite

Education à 

l’environnement et à la 

forêt



01.
CONTEXTE



Actions qui vont permettre de réduire les
émissions de GES / absorber du CO2

atmosphérique

Atténuation Adaptation

Actions qui permettent de mieux faire
face aux impacts du changement
climatique



Émissions par habitant (hors importations)
En tonnes de CO2 équivalent pour l’année 2017

Transports : 31%

Bâtiments : 19%

Agriculture : 19%

Industrie : 18%

Transformation d’énergie : 10%

Déchets : 3%

Émissions moyennes par habitant en France : 
7 à 11 tCO2 (2019 – MTES) 



Un engagement national de neutralité à l’horizon 2050

◼ Définit les trajectoires des émissions de GES

◼ Vise la neutralité carbone à l’échelle nationale

Pacte vert (« Green deal ») de la commission européenne
(12/2019)

◼ Reconnaissance de la vulnérabilité des forêts face au
changement climatique

◼ Reconnaissance du rôle majeur des forêts pour la séquestration
de CO2 atmosphérique

Emission résiduelles – Absorption = 0 
tCO2

◼ En 2050, des émissions résiduelles et un puits de près de
80MtCO2, dont

• Puits forestier in situ : 35MtCO2

• Puits dans les produits-bois: 20MtCO2

• CCS: 15MtCO2

• Puits dans les sols agricoles (autres terres) : 10MtCO2
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LES LEVIERS 
D’ATTÉNUATION DE 
LA FILIÈRE FORÊT 
BOIS
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Avec stockage à long terme dans les sols forestiers



Forêts alpines

Forêts

océaniques

Forêts continentales

Forêts Méditerranéennes



Les enjeux du stockage carbone

▪ Hiérarchisation des usages pour

optimiser le stockage de

carbone

▪ Enjeu de la bio économie :

matériau renouvelable par

excellence

▪ Économie locale : 425 000

emplois en France

▪ Facilité d’usage, matériau

isolant

Construction : 40 à 75 ans

Ameublement
agencement : 10-25 ans

Tonnellerie : 4 ans

Caisserie, emballage : 4-7 ans

Papier, carton : 2,8 ans

Energie : 0-1 ans

Bois 
d’œuvre

Bois 
d’industrie

Bois énergie

Le bois, un matériau polyvalent



L’utilisation du bois permet d’éviter des rejets

de carbone en remplaçant des matériaux plus

énergivores (cumulatif et définitif)

Important 1) d’optimiser l’utilisation de la

ressource et 2) de la recycler

CSFB, 2019

https://www.codifab.fr/sites/default/files/synthese_de_letude_prospective_du_bois_dans_la_construction.pdf


Stockage écosystème forestier 9,5 
Mds tCO2eq

Arbres = 4,5 Mds tCO2eq
Sol = 4,5 Mds tCO2eq

Arbres morts = 360 M tCO2eq

Puit forestier total

Flux de bois d’œuvre Flux de bois d’industrie Flux de bois énergie

96 M TCO2eq

Scierie

Industrie

Recyclage

Emissions liées à 
la production

Stockage externe Produit bois

380 M tCO2eq

Production 
d’énergie

Combustion

Substitution matériau Substitution énergie

18 M tCO2eq16 M tCO2eq

Source : Cour des comptes, données IGN, 

EFESE, INRAE



03.
L’ENJEU DE 

L’ADAPTATION POUR 
ASSURER 

L’ATTÉNUATION DES CC 
PAR LA FORÊT 



Des changements trop rapides par rapport : 
• Au phénomène de sélection naturelle 

(Une différentiation génétique possible sur 
le chêne en 10 générations)

• Au capacités de migration des arbres (200 
à 400 m/an : il faudrait 3 km/an !

→ rôle important de l’action humaine pour 
accompagner le changement



◼ Allongement de la saison de végétation.

◼ Remontée de l’altitude moy. des espèces dans les massifs montagneux

◼ Des risques biotiques : Ex : progression vers le Nord de la processionnaire du pin

◼ Des risques abiotiques : feux de forêts, tempêtes, sécheresse

→ Des changements de répartition des espèces à attendre

1980

2005

Front de progression de la chenille 
processionnaire du pin entre 1980 et 2005



Aucune région n’est épargnée

• Depuis 2019 : 200 000 ha de forêts publiques en dépérissement

• Dans les 50 prochaines années, les aires de compatibilité

climatique des essences fortement affectées

Des menaces multiples : exemple du scolyte



Anticipation par le choix d’essences adaptées aux stations en climat
futur

Mais aussi en diversifiant les essences replantées :

▪ Projet GIONO :

- Récolte de graines dans des populations marginales
- Les implanter en cœur d’aire, pour augmenter la diversité et

introduire des génotypes adaptés à un climat plus sec… en tests
de comparaison de provenance

▪ Avec des îlots d’avenir pour tester de nouvelles essences

© P. Brahic, ONF



CONTRIBUER A 
L’ATTENUATION DU 
CHANGEMENT 
CLIMATIQUE EN FORÊT 
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Entreprises et particuliers, vous souhaitez

Créé en 2019, le fonds de dotation ONF-Agir pour la 

forêt a pour vocation de financer des actions concrètes 

et d’intérêt général menées par les équipes de l’ONF 

en faveur des forêts publiques françaises



Émissions de gaz à 
effet de serre (GES) 

de l’entreprise 

Émissions réduites

Émissions non 
réductibles

Séquestration sans 
projet

Séquestration lié au 
projet

Projet Carbone

MESURER RÉDUIRE COMPENSER



L’ONF et le LBC :

• Méthode de reconstitution de peuplements

dégradés

• Travaux de reboisement avec un potentiel de

9000 tCO2 de réduction d’émission générées

• Des besoins de reconstitution massif

Méthodes forestières:

• Eligibilité : reboisement, boisement, gestion

forestière améliorée

• Additionnalité démontrée

• Calcul du gain carbone : sc de réf vs. projet

• Projet audité





• La filière forêt bois contribue fortement à l’atténuation du changement

climatique : les « 3 S » : Séquestration, Stockage et Substitution

• Les impacts du changement climatique sont d’ores et déjà visibles en

forêt française

• Pas d’atténuation sans adaptation

• Entreprises et citoyens peuvent agir pour préserver et renforcer le rôle

d’atténuation de la filière




